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OBJET; LISTE XX - ETATS-UNIS 
P O S I T I O N MO 3 7 1 ; C O N S U M I O N S 

ATTÎTM; DE L*ARTICLE XIX 

LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS M'A FAIT CONNAITRE QU'EN DATE DU 
19 AOUT 1955 LE PRESIDENT, AGISSANT C0NF0ÏÏÎI13MEWT A L'ARTICLE XIX,A RELEVE 
LBS DROITS CONSOLIDES FRAPPANT LES BICYCLETTES ET REPRIS A LA POSITION 
No 371 DE LA LISTE XX, LES NOUVEAUX TAUX QUI SONT ENTRES EN VIGUEUR A LA. 
FIPJ4ETURE DES BUREAUX LE 19 AOUT 1955 SONT LES SUIVANTS; 

Loi 
tarifaire 
de 1930 
paragraphe 

i ^ m , i n n iiu>r*ij* 

Désignation des produits 
Taux du 
droit 

Taux mis en vigueuav 
temporairement a 
compter au 19août 

153 

371 Bicyclettes avec ou sans bandages, 
avec roues d'un diamètre (mesuré 
sur la circonférence extérieure 
du bandage): 

Dépassant 25 pouces s 
Pesant moins de 36 livres à 
l*état complet sans acces
soires, non destinées à 
recevoir dos bandages dont 
le plus grand diamètre de 
la section transversale 
dépasse 1-5/3 pouces ,«.,., 

Autres îf • o iv ç • « 4 »' e > î * ( i i » p * » e ^ » r ï 

$1,25 l a pièce 
sans quo l e 
dro i t puisse 
Stro inférieur 
à 7-l/2$é ni 
supérieur à 
15/^ ad vale 

$2,50 l a pièce 
san3 quo le 
d ro i t puisso 
ê t re inférieur 
à 15% n i supé
r ieur à 30$o 
ad val* 

$1,87 1/2 l a 
pièce sans que 
l e d r o i t puisse 
ê t re infér ieur 
à 11 1/4^ n i 
supérieur à 
22 l/Z» ad va l . 

$3,75 l a pièce 
sans que l e 
d ro i t puisse 
ê t r e infér ieur 
à 22 l/2£ ou 
supérieur à 
30% ad v a l . 

• / » 

SENT BY : Executive Secretary, GATT, Tel. address : ICITO GENEVA 
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Loi 
tarifaire 
de 1930 
paragraphe 

Désignation des produits 

Taux mis en vigueur 
Taux du temporairement à 
droit compter ù;. 19 août 

1955 

371 
(suite) Dépassant 19 mais ne dépassant pas 

25 pouces ...',". 

Ne dépassant pas 
19 pouces ...1 

$2 la pièce 
sans que le 
droit puisse 
être inférieur 
à 15$ ni supé
rieur à 30$ 
ad val. 

$1,25 la pièce 
sans que le 
droit puisse 
être inférieur 
à 15% ni supé
rieur à 30% 
ad val. 

$3 la pièce sans 
que le droit 
puisse être 
inférieur à 
21 1/2% ou 
supérieur à 
30% ad val. 

$1,87 1/2% la 
pièce sans que 
le droit puisse 
être inférieur 
à 22 1/2% ni 
supérieur à 
30% ad val. 

LE 17 MARS 1955 LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS A NOTIFIE AUX 
AMBASSADES D'ALLEMAGNE, D'AUTRICHE, DE BELGIQUE, DE FRANCE, DES PAYS-BAS 
ET DU ROYAUME-UNI QUE DES MESURES AU TITRE DE L'ARTICLE XIX ETAIENT 
ENVISAGEES; IL LEUR A DONNE DES PRECISIONS SUR LES RECOMMANDATIONS DE 
LA COMMISSION DU TARIE. LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS A CONSIDERE QUE 
CETTE NOTIFICATION ENGAGEAIT OFFICIELLEMENT LES CONSULTATIONS PREVUES A 
L'ARTICLE XLX. LE 16 AOUT 1955 LES AMBASSADES PRECITEES ONT ETE INFORMEES 
DE LA NATURE DE LA MESURE PROJETEE; IL LEUR A ETE INDIQUE QUE, CONFOR
MEMENT A L'ARTICLE XIX, LE GOUVERNEMENT PRENDRAIT EN CONSIDERATION LES 
DEMANDES DE COMPENSATIONS. TOUTE AUTRE PARTIE CONTRACTANTE QUI DESIRERAIT 
ENTRER EN NEGOCIATIONS MOTIF PRIS QU'ELLE A UN INTERET SUBSTANTIEL DANS 
LES PRODUITS DONT IL S'AGIT DEVRA SE METTRE EN RAPPORT AVEC LE GOUVER
NEMENT DES ETATS-UNIS ET M'ADRESSER LA NOTIFICATION CORRESPONDANTE. 

E. WYNDHAM WHITE 


